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Séances des 12, 26 septembre, 3, 10, 17, 24 octobre et 7 novembre 2016 
 
 
• Permis de construire / démolition 

- transformation de bâtiments, Avenue de la Plage 88,  
- création d’un bâtiment commercial, Chemin du Vuasset 2, 
- démolition partielle, transformation et agrandissement d’une villa, Chemin de la 

Ramière 5, 
- création d’un couvert à voitures et agrandissement d’une place de parc, Chemin 

des Condémines 22, 
- changement d’affectation, Chemin du Joli-Site 4. 

 
La Municipalité a également : 
 
• pris acte : 

- de la statistique de la population au 31.10.2016 : 5’390 habitants résident à 
Préverenges et 94 sont en séjour. 
 

• décidé : 
- de renouveler la convention avec l’Association du Passeport-Vacances pour les 

années 2017 à 2019, 
- d’autoriser l’organisation du Carnaval de Préverenges le samedi 1er avril 2017, 
- d’octroyer la bourgeoisie de Préverenges à MM. Kevin Do Rego Dos Santos et 

Florent Fejza et ses enfants Telma et Nalta, à Mmes Kelly Do Rego Dos Santos, 
Oxana Kukhaneva et Tatiana Machado Santos, 

- de participer au loyer des locaux de la Halte-jeux Pirouette, 
- de prendre acte de la résiliation au 31 décembre 2016 par le SIS Morget du contrat 

de bail à loyer des locaux sis au Chemin des Condémines, 
- d’accorder des dons annuels 2016 aux sociétés locales pour un montant total de 

Fr. 12'600.00, 
- d’organiser la réception des nouveaux habitants arrivés en 2015 et 2016 le 9 février 

2017 au Foyer de la salle polyvalente, 
- de désigner comme membres de la commission consultative d’urbanisme MM. Guy 

Delacrétaz, Syndic, Jean-François Person, Municipal, Jean-Hubert Jaquier, 
Conseiller communal, Marc Badoux, Conseiller communal et Mme Christina 
Zoumboulakis, Architecte EPFL et M. Christian Maury, Chef du service technique 
communal (secrétaire), 

- d’approuver les dates de la prochaine Fête au village les 29 et 30 juin 2018. 
 



 
• adjugé les travaux/mandats suivants : 

- aula – travaux de rénovation – entreprises Tek Cuisines SA, Crissier ; ATA SA, 
Chêne-Bourg ; Von Auw SA, Préverenges et Ceraswiss Sàrl, Marly, 

- Château – achat de chaises et luminaires – entreprises Health Fit & Sport Group, 
Lutry et Waldmann Lichttechnik, Paudex, 

- centre du village – installation de 2 tableaux électriques – entreprises Roulin 
Electricité Sàrl, St-Prex et Balmelli SA, Bremblens, 

- Uttins – Place de jeux de la poste – fourniture de nouveaux éléments de jeux – 
entreprise Bimbo Hinnen SA, Alpnach, 

- nouveau bâtiment de la voirie – mandat d’ingénieur civil, Bureau Sollertia, St-
Sulpice ; mandat d’ingénieur CVSE, Bureau Groupe technique H2, Ecublens, 

- parking du Bief – travaux de maçonnerie et génie civil – entreprise Walo 
Bertschinger SA, Eclépens, travaux d’éclairage public – entreprise Duvoisin-Groux 
SA, Bussigny, fourniture et pose d’un abri pour véhicule à 2 roues – entreprise 
Noventis viscom SA, Plan-les-Ouates, 

- EPSP – achat de mobilier scolaire – entreprise Novex, Hochdorf, 
- Uttins – travaux de réfection des pavés et caniveaux, 
- arbres de la plage – travaux d’abattage, de nettoyage et d’évacuation du bois – 

entreprise Emery arbres SA, Mézières. 
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